


AVENANT N° 2 
 

AU CONTRAT D’EXPLOITATION DE TYPE 2 
PASSE ENTRE LE STIF ET L’ENTREPRISE CIF-Goussainville 

 
 
 
 
 
Entre : 
 

d’une part 

Le Syndicat de Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège est situé 41 rue de Châteaudun à Paris 9ème, 
n° SIRET 287 500 078 00020, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD, 

Dénommé ci-après « le STIF », 
 
 

Et d’autre part 
 
 

L’Entreprise XX, dont le siège est situé ……………, n°SIRET …………, représentée par son 
directeur Monsieur XX, 

Dénommée ci-après « l’Entreprise ». 
  



 
 
 
Article 1 
L’article 15 du contrat est complété des prescriptions suivantes :  
L’entreprise mobilise 6 agents supplémentaires, soient 10,2 équivalents temps plein, 
portant à 25,09 équivalents temps plein dédiés la mission d’assistance et de médiation 
sur ce réseau. 
L’entreprise s’engage à fournir trimestriellement au STIF les états de présence mensuelle 
de ces agents supplémentaires. 
 
Article 2 
L’annexe F4 du contrat est complétée du paragraphe suivant : 
Les prestations complémentaires d’assistance et de médiation assurées en vertu de 
l’avenant n°2 font l’objet d’une subvention versée par le STIF à concurrence de 
255 010,2 euros HT/an en valeur 2008. 
 
Article 3 
Toutes les clauses du contrat d’exploitation de type 2 en date du ______________ (date 
de la convention initiale), non modifiées par le présent avenant et non contraires aux 
dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit jusqu'au terme dudit contrat. 
 
 
Fait à Paris en double exemplaire, le 
 
 
Pour le STIF 
La Directrice Générale 
 

Pour Les CIF 
Le Directeur Général 
 

 



AVENANT N° 2 
 

AU CONTRAT D’EXPLOITATION DE TYPE 2 
PASSE ENTRE LE STIF ET L’ENTREPRISE CIF- SEAPFA 

 
 
 
 
 
Entre : 
 

d’une part 

Le Syndicat de Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège est situé 41 rue de Châteaudun à Paris 9ème, 
n° SIRET 287 500 078 00020, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD, 

Dénommé ci-après « le STIF », 
 
 

Et d’autre part 
 
 

L’Entreprise XX, dont le siège est situé ……………, n° SIRET …………, représentée par son 
directeur Monsieur XX, 

Dénommée ci-après « l’Entreprise ». 
  



 
Article 1  
L’article 15 du contrat est complété des prescriptions suivantes :  
L’entreprise mobilise 8 médiateurs supplémentaires, soient 13,6 équivalents temps plein, 
portant à 34,55 équivalents temps plein dédiés à la mission d’assistance et de médiation 
sur ce réseau. 
L’entreprise s’engage à fournir trimestriellement au STIF les états de présence mensuelle 
de ces agents supplémentaires. 
 
 
Article 2 
L’annexe F4 du contrat est complétée du paragraphe suivant : 
Les prestations complémentaires d’assistance et de médiation assurées en vertu de 
l’avenant n°2 font l’objet d’une subvention versée par le STIF à concurrence de 
340 013,6 euros HT/an en valeur 2008. 
 
 
Article 3 
Toutes les clauses du contrat d’exploitation de type 2 en date du ______________ (date 
de la convention initiale), non modifiées par le présent avenant et non contraires aux 
dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit jusqu'au terme dudit contrat. 
 
 
Fait à Paris en double exemplaire, le 
 
 
Pour le STIF 
La Directrice Générale 
 

Pour Les CIF 
Le Directeur Général 
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